
 
 
 

Lignes directrices de swissethics  
 
Principes d’action de swissethics 
 
Les commissions d’éthique de la recherche réunies au sein de swissethics ont pour tâche de 
veiller à ce que les requêtes pour de nouveaux projets de recherche répondent à des 
standards éthiques, scientifiques et juridiques de haut niveau et reconnus. Il s’agit en outre 
de promouvoir la qualité scientifique et la transparence dans la recherche. Afin de remplir au 
mieux cette fonction dans leurs propres agissements externes et internes, et de disposer 
d’une ligne de conduite pour un comportement approprié et responsable dans 
l’accomplissement de leurs tâches, elles s’inspirent des principes d’action définis en 
commun. 
 
Les principes d’action de swissethics reposent sur les valeurs fondamentales suivantes: 
 

a) Intégrité – conduite loyale, fiable, conforme aux règles de la bonne foi et 
respectant en tout temps l’intérêt public.  
 

b) Indépendance et objectivité – exercice de l’appréciation spécialisée exempte 
de toute influence extérieure, respectivement de toute circonstance extérieure 
pouvant être interprétée en tant que telle, et attitude objective et impartiale. 
Gestion proactive des conflits d’intérêts potentiels et déclaration des liens 
d’intérêts des membres de commission. 

 
c) Expertise – acquisition et approfondissement des connaissances spécialisées et 

des aptitudes nécessaires à l’accomplissement des tâches, conscience 
professionnelle et comportement conforme au droit. 

 
d) Attitude professionnelle et respectueuse – respect des lois, des prescriptions 

et des conventions en vigueur. Mise en œuvre des décisions prises en commun. 
Estime réciproque, soin et diligence. Omission de tout acte susceptible de nuire à 
la réputation de swissethics.  

 
e) Non-discrimination – pas d’inégalité de traitement fondée sur l’âge, le sexe, 

l’origine ou autres, bannissement des comportements indignes et inappropriés 
ainsi que de toute forme de harcèlement. 

 
f) Discrétion et transparence – confidentialité des informations au degré adéquat 

par rapport à la nécessité de transparence et à l’obligation de rendre compte. 
 

Ces principes éthiques sont les piliers sur lesquels swissethics, les commissions d’éthique 
de la recherche et leurs membres se fondent à tout moment, dans tous leurs agissements. 
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